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Question orale déposée par le Groupe « Fà Populu Inseme » 

 

 

OBJET : Soutien aux éleveurs en période de sécheresse.  

Monsieur le Président du Conseil exécutif,  

En 40 ans, la Corse a vu le débit de ses rivières diminuer de 20 à 30 % et les 

températures augmenter fortement : de 1,5°C en plaine et dans certains endroits de 

plus de 3°C en altitude.  

Ces températures continueront d’augmenter provoquant plus d’évapotranspiration, 

aggravant encore l’assèchement des sols et accentuant encore l’intensité, la durée 

et la fréquence des sécheresses. La baisse de l’enneigement participe également à 

la tendance.  

Le changement climatique a également pour impact sur certaines sources de 

montagne, un tarissement prématuré. 

Cette tendance générale se confirme malheureusement cette année : 

Entre les mois de décembre 2021 et mars 2022, on a observé en Corse un déficit de 

40% à 50% de précipitations.  Les pluies du mois d’avril 2022 ont certes permis une 

amélioration de la situation, mais n’ont pu résoudre le déficit accumulé depuis 

plusieurs mois. 

Depuis le 3 mai 2022, les comités départementaux de suivi de la ressource en eau 

ont déclenché le niveau de vigilance sécheresse sur l’ensemble de l’île et les 

chaleurs caniculaires que nous subissons depuis plusieurs jours ne sont pas de 

nature à nous rassurer.   

 



 

 

La situation générale est donc préoccupante, notamment pour une partie du monde 

agricole : en particulier l’élevage de montagne ou hors des zones couvertes par les 

réseaux de l’OEHC.  

Dans divers secteurs de Corse, ces éleveurs pourraient être particulièrement 

exposés à de grandes difficultés pour l’abreuvement du bétail.  

Quelles mesures ou dispositifs de court ou moyen terme avez-vous prévu 

pour venir en soutien de ces éleveurs ? 

 

 




